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COMPETITION SERIES

Number of Sheets: 2
Architect: Jacques Vincent,

1963

Number of Storeys: 1, Bungalow—no car accommodation
Single detached

Number of Bedrooms: 
Fireplace? no,

4

Basement: -Yes—unfinished
-Laundry tub located

Cladding:
Primary: Brick

Secondary: Vertical wood siding
-Accent wall, front facade

Other: N/A

Roof:
Materials: Tar and gravel, 20 years

Shape: Gable

Special Features: "Cathedral" ceilings

N/A

N/A

N/A



40-0'" 40'-0"

PLAN DU SOUS-SOL
PLAN DU REZ-DE-CHAUSSEE

GOUSSET EN CONTREPLAQUE
tOITURE

COUVERTURE A5PHALTE ^GRAVIER 5 PUS
PLANCHE EMB-
SOLIVES 2^\0"al6"C-C
LAINE MISIERALE 3* ^
COUPE-VAPEUR POLVETHYLEHE .002 
FOURRURE l'«2*e. I2*C-C 
LATTE ^ENDUIT

REVETEMEMT DE BOIS

SOL FINI

COURROIES EN ACIER 
CLOUDS AUX SOLIVES 
ETAUX Li'mONS

BRIOUE
PAPIER DE CONSTRUCTION 
LAMBRIS 
2%40I6'^C C 
LAINE MINERALE 3'
PAPIER COUPE-VAPEUR POLYETHYLENE - 002 
LATTE ^ENDUIT

PLANCHER FINI ik 
FAUX PLANCHER% 
COUPE-VAPEUR .002 
2'i 10*
LAINE MINe’raLE 
CONTREPLAQUE

SOL FINI

^ FER ANGLE 2i2'''-8 ANCRES 
■ DANS LE BETON ET AUX LIMO+JS

DRAIN FRANCAIS ^
detaIl DE CescalIer

ECHEL LE yz = I'-Q*

DALLE EN BETON 3* ' PLAQUE d’ACIER SOUDEE A LA
COUPE-VAPEUR POLYETHYLENE .OOA CQUONNE ET ANCREE DANS LE BETON
PLACEE SUR UN RANG DE PAPIER DE CONSTRUCTION 
PIERRE CONCASSEE 6"

COUPE TRANSVERSALE

TOUS LES EMPATTEMENTS ET LA FONDATION 
OOtV'ENT ETRE PORTE'SiJUSQU'A UN APPUl SOLIDE 
ET EN BAS DU NIVEAU ACCEPTE LOCALEMENT 
POUR LA GELEE. LES E MPATTEMl^ENTS DOIVENT RE ■ 

PONDRE AUX CONDITIONS LOCALES DU SOL .

LES SOLIVES DOIVENT ETRE JUMELEES SOUS TOUTES 
LES CLOISONS QUi LEUR SONT PARALLELES. CES 
SOLIVES JUMELEES PEUVEUT ETRE ECARTe'eS DE 6 
POUCES PAR DES BLOCS A rbUS LES 4 PIEOS C.C. 
POUR PERMETTRE LE PASSAGE DES CONOajITS DE 
CHAUFFAGE,

POUR DES CONDITIONS ORDINAIRES DE CHARGEMENT, 
LES^LINTEAUX DE BOIS AU-DESSU§ DES PORTES>DES^ 
FENETrlES ETC. DMS LES <URS EX^ERIEUhS ET i J^L- 
RIEUPr OO'i- - ETRE PLACES SUR LA RIVE.

TOUTES LES DIMENSioNS NOTE^ES SONT PRISES DE 
LA FACE EXTERIEURE DES COLOMBAGES DANS LE 
CAS DE LA CONSTRUCTION A PANS DE Bo’lS^EN BRI- 
QUE OUEN PIERRE PLAQUe'eS SUR B01S,ET DE LA FA
CE e/te'riEURE DE LA MACONN£RIE MASSIVE JUSQu’a 
l’aXE DES CLOISONS INTER1EURE5.

LES SORTIES ELECTRIQUES INDIQUEES SONT DES 
SUGGESTIONS SEULEMENT. CLLES PEUVEUT ETRE 
VARIEES SUIVANT LE GOUT DE CHACUN^MAIS ELLES 
/tOlVENT ETRE CONFORMES AUX REGLEMENTS PRO- 
VINCIAUX PERTINENTS ETAUX NORMES DE MAISON.

PR^O'lR UNE TABLETTE ET UNE BARRE DANS LE 
VESTiAlRE ET LES GARDE-ROBES.

PREVOIR UN ROBINET d'aRROSAGE AVEC RACCOROEMENT
A i2exte'rieur.

TOUS LES WIEMBRES DE CHARPENTE SERONT EN EPI - 
NETTE DE CeST SAUF ANNOTATION CONTRAIRE SUR 
LES DESSINS.Et Dt L A i:AT£(^OkiE COM^TRUCTiOM bo 1,

iL peutetre necessaire d'inserer UN mate'riau

ISOLANT SUPPLEMENTAIRE^ DANS CERTAINES LOCALl- 
Te's pour ASSURER LA RESISTANCE REQL/ISE A 
l'eCOULEMENT DE LA CHALEUR DANS CETTE REGION.

LES MEMBPES DE CHARPENTE SONT CALCULES POUR 
UNE SURCHARGE^DE TDlT DE 40 LlVRES PAR PlEXiCAR- 
RE DANS L€S REGIONS OU IL PEUT SE PRESENTER 
UNE CHARGE DE TOIT EN EXCEDENT DE LA CHARGE 
CALCULEE IL SERA NECESSAIRE DE RECALCULER 
LES MEN8RES DE CHARPENTE EN CONSEQUENCE .

SI LE SECOND ETAGE DOlT ETRE LAISSE INACHEVE 
IL FAUT PREVOIR UNE PORTE DE 2-s' SUR s'-b' AU 
PIED OU AU HAUT DE L ESCALIER CETTE NOTE EST 

APPLICABLE AUX MAISONS A UN ETAGE ET DEMI ET 

A DEUX ETAGES.

PLAN DU TERRAIN NON A ll ECHELLE
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